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Corrigé	du	sujet	d'examen	-	CAP	MPI	-	EP3	-	Réalisation

d’ouvrages	courants	-	Session	2021

Correction	de	l'épreuve	EP3	:	Réalisation	de	travaux

spécifiques

Diplôme	:

CAP	Métiers	du	Plâtre	et	de	l'Isolation

Session	:

Session	2021

Durée	:

3	heures

Coefficient	:

2

Correction	exercice	par	exercice	/	question	par	question

1.	Contexte	professionnel	de	l’épreuve

Dans	 cette	 section,	 le	 candidat	 réalise	 des	 travaux	 d’enduisage	 selon	 les	 tâches	 demandées	 par	 son	 chef

d’équipe.	Il	doit	respecter	les	temps	de	travail	impartis	pour	chacune	des	activités	mentionnées.

1.1	Réalisation	d’une	cueillie	au	plâtre	fort

Cette	tâche	nécessite	de	respecter	les	normes	de	réalisation	afin	que	l’ouvrage	soit	conforme	aux	exigences.

Démarche	:	Le	candidat	doit	préparer	le	plâtre	fort	selon	les	instructions,	veiller	à	la	rectitude	et	la	planéité

de	la	cueillie.	Il	doit	également	se	référer	aux	normes	du	DTU	25.1.

1.2	Réalisation	d’une	arête	au	plâtre	fort

Cette	étape	doit	également	respecter	les	critères	de	qualité	tels	que	définis	dans	le	descriptif	sommaire.

Démarche	:	Similaire	à	celle	de	la	cueillie,	elle	implique	une	attention	particulière	aux	détails	et	à	la	finition.

1.3	Enduisage	à	la	volée	en	plâtre	type	857	de	la	surface	bâtie	en	brique	plâtrière

Pour	cette	tâche,	le	candidat	doit	enduire	conformément	aux	exigences	suivantes	:

Épaisseur	d’enduit	:	minimum	8	mm.

Verticalité	:	à	contrôler	à	l’aide	d’un	niveau	à	bulle.

Respect	de	l’aspect	de	finition	selon	les	normes.

2.	Mode	opératoire	conseillé

Le	candidat	suit	le	mode	opératoire	prévu,	qui	suggère	un	temps	total	de	:

45	heures	pour	réaliser	la	cueillie	et	l’arête	au	plâtre	fort.



2	heures	pour	l’enduisage.

15	minutes	d’entretien	oral	avec	le	jury	pour	le	retour	sur	le	travail	effectué.

3.	Fiche	d’évaluation	candidat

Les	compétences	suivantes	sont	évaluées	:

3.1	Compétences

Réaliser	les	travaux	de	préparation,	confectionner	les	cueillies	et	les	arêtes.

Réaliser	des	enduits	au	plâtre.

Rendre	compte	de	l’activité	réalisée	oralement.

3.2	Résultats	attendus

Conformité	aux	normes	du	DTU	25.1.

Organisation	et	sécurité	des	interventions.

Respect	des	temps	d’exécution	et	de	qualité	des	ouvrages.

3.3	Indicateurs	d’évaluation

Les	candidats	doivent	viser	les	critères	suivants	pour	une	note	optimale	:

Niveaux	de	qualité	pour	les	cueillies	(planéité,	verticalité,	uniformité).

Explication	claire	et	structurée	lors	de	l’entretien	oral.

4.	Calcul	de	la	note	finale

Le	total	de	l’épreuve	inclut	plusieurs	éléments	:

Réalisation	des	cueillies	et	arêtes	:	20	points

Qualité	des	enduits	(50	points)

Compétence	en	communication	orale	(10	points)

Total	:	/	60

Note	sur	20	:	Pour	obtenir	la	note	sur	20,	on	divise	le	total	par	3	(60/3	=	20).

Selon	les	consignes,	la	note	doit	être	arrondie	au	demi-point	supérieur.

Note	proposée	:	/	20

Méthodologie	et	conseils

Gestion	du	temps	:	Assurez-vous	de	respecter	les	temps	alloués	pour	chaque	tâche	pour	éviter

un	stress	supplémentaire.

Techniques	de	plâtrage	:	Avant	de	commencer,	révisez	les	techniques	de	mélange	et

d’application	pour	éviter	les	erreurs	de	préparation	du	plâtre.

Contrôles	fréquents	:	Vérifiez	régulièrement	l’alignement,	la	verticalité,	et	la	planéité	pendant

la	réalisation	des	cueillies.

Écoute	active	:	Lors	de	l’entretien	oral,	veillez	à	écouter	attentivement	les	questions	afin	de

fournir	des	réponses	précises.

Travail	en	équipe	:	Si	possible,	travaillez	en	collaboration	avec	vos	collègues	pour	partager	des

conseils	et	techniques	pendant	la	réalisation.
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